
Les procès-verbaux de réaffouagement 
de 1728. Aperçus sur la 

Basse Provence Orientale 

Ces procès-verbaux ont été dressés par des commissaires du pays de 
P roycncc, en vue d'établir la richesse économique imposable de chaque 
communauté. Cette estime fiscale sera ensuite convertie en feux d'une 
valeur approximative de 50.000 livres. POUf ce faire, les commissaires 
passent en revue les possibililés foncières et leur revalorisation par l'arti
sanat et surloulle commerce. De tels documents n'ont pas laissé indifférents 
les historiens de l'économie ancienne. C'est R. Blanchard qui a ouvert la 
voie pour mener à bien son tableau rétrospectif de l'économie des Alpes 
françaises du Sud, alors que E. Bénévent, son prédécesseur se contentait, 
de sources de seconde main conlme celles du dictionnaire d'Achard 1. 

MM. R. Baëhrel ct R. Livet les ont parcourus 2. D'autres chercheurs, aux 
ambilions plus limitées, se sont essayés à des descriptions économiques : 
J .-J. Lelrail dans le cadre de la viguerie de Draguignan et L. Boniface pour 
celles ùe Grasse et de Saint-Paul 3. Ces travaux se fondent surtout sur les 

1. R. BLANCHARD, Les Alpes Occidentales, t. IV et t. V. Grenoble 1945 ct 1950. 
E. BÉNÉVENT, « La vieille économie pro~ençale » dans Revue de Géographie alpine (1938), 
p. 530-569. ACHARD, Description géographIque, historique, topographique des villes, bourgs, 
villages et hameaux de la Provence ancienne et moderne, Marseille 1787·1788, 2 vot. 

2. R. BAEHREL, Une croissance, la Basse Provence rurale (fin XVI~ . 1789). Paris. 
1%1. R. LIVET Habitat rural et structures agraires en Basse Provence, Paris, 1961. 

XVIII~' si~~{~ ~~~~AI;~o:en~:s hi~~~~~~~e(19S3):c~~ei08~216.1aL.vW~~~::CE~e(( tag:i~~~~ie ~~ 
Saint·Paul-en-Provence au début du XVIIIe siècle dans Actes du 77~ Congrès National des 
Sociétés Savantes (Grenoble, 1952), p. 301·306. « La viguerie de Grasse en Provence au 
début du XVIII~ siècle ", dans Actes du 85~ Congrès des Soc. Say. (Annecy-Chambéry, 
1960), p. 577-582. 
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commentaires des commissaires, autrement dit sur l'aspect qualitatif. Seul 
M. E. Baratier a dépassé ce stade des apparences pour exploiter les chiffres 
de l'habitat en vue de compléter l'évolution démographique d e la Provence 
enlreprise depuis le XIII ~ siècle 4, Mais il est bien d'autres données quantita
tives qui pourraient retenir les chercheurs. 

A. - LES PROCES-VERBAUX 

Ces documents se présentent sous la forme d'un rapport renfermant 
des précisions d'ordre comptable dont la réunion fait l'estime de la richesse 
imposable de chaque cOffilnunauté, et des indi cations d'aspect qualitatif 
destinées à permettre « aux Messieurs du Burea u Gén éral de Direction 
d'avoir égard pour l'augmentation ou diminution de l'affouagement de 
ladite communauté aux susdites déclarations des COllllllodités ct incommo
dités » . L 'ensemble se présenLe dans l'ordre administratif suivant: 

le nombre de chefs de famille et le camctère de l'habitat; 
le cadastre, l' unité utilisée, sa conversion en livres, sa date, les 
errcurs commises dans l'encadaslrement du bétail, des maisons, des 
engins; 
les impositions, « année moyenne », calculées sur vingt ans; 
les domaines communaux, biens arrcntés et droits d 'usage; 
l'estime réelle de la base cadastrale d'après les acLes de vente, établis 
depu:s 1700, défa lcation fait e des années anormales « pour la mortalité 
des oliviers de 1709 à 1715 » et du fait des conséquences de l'expérience 
d. La (J 720-1723) « attendu les b ' llels de banque et surhaussement 
des espèces » ; 
le'. charges particulières : dro ' ls féodaux, dîmes, avec le produit de 
1 urs :ul'clll C' J11 cnts; 
les commod; lés ci. incommodités ùes habitants: le type de justice, la 
pr~sencc d'une adminis trat:on, les foires et les marchés, la situation 
,Jar rapporl a , x rO :ites à la mer, aux villes les plus proches, en vue 

4. E. B ARATTER, La démographie provençale du XIIIe siècle au XVI~ siècle (avec 
chiffres de comparaison pour le XVlII~ siècle), Paris, 1961. 
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d'une « debiUe avantageuse pour les denrées », les eaux enfin: sources, 
fontaines, irrigations. moulins, dégâts causés par les torrents; 

les biens privilégiés : ceux de l'Eglise, en cherchant • si lesdits biens 
sont possédés par ladite Eglise depuis ou avant 1491 »; ceux des 
seigneurs, en notant leurs biens nobles et roturiers pour lesquels ils 
doivent payer la taille, les procès, enfin les pensions et droits payés 
en corps de communauté. 

Un bilan résume l'estime réelle du cadastre révisée dans ce que 
« lesdits biens valaient de plus ou de moins de ce qu'ils valent présente· 
ment :t> ; les revenus de la communauté estimant... qu'on ne doit compren
dre dans lesdites déclarations le bénéfice que les habitants procurent eux
mêmes auxdites fermes par l'achapt des denrées qu'ils employent à leur 
usage, mais seulement l'augmentation que les étrangers donnent auxdites 
fermes par la consommation » ; les dettes restantes de la communauté 
depuis l'arrêt de vérificalion des deltes (les dettes inextinguibles mises à 
part) « nOLIS disant que par rapport au plus grands prix des biens s'ils 
avaient été purgés de la charge de ces debLes, l'affouagement devrait être 
augmenté ~. La fortune générale de la communauté ainsi établie est enfin 
diminuée du fonds de ses charges féodales. 

Les commissaires considèrent ainsi chaque communauLé dans son 
entité économique réelle, c'est-à-dire dans son terroir qui se trouve confondu 
avec l'étendue de la seigneurie d'origine. 1Is en distinguent la base foncière 
des emphytéotes répertoriée au cadastre et les fonds propres du corps de 
la communauté; ils y ajoutent les facullés des habitants dans les terres 
gastcs et les bois, Inême s'ils sont au seigneur; ils nolent enfin les domaines 
non encadastrés de l'Eglise et du seigneur qui privent d'autant la population 
de terres exploitables, et ils déclarent « avoir eu égard dans la susdite 
estimation des biens possédés par les particuliers aux censes, tasques et 
autres droits seigneuriaux dont ils sont chargés ». Les rapports de la 
communauté avec le seigneur peuvent finalement se ranlener en comnlO
dité ou incommodité, suivant les avantages obtenus par les transactions 
locales, et suivant les charges particulières ou collectives restant au compte 
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des emphytéotes. La richesse finalemenl imposable peut ainsi se trouver 
corrigée par des plus-values commerciales, mais aussi par l'équilibre des 
rapports économiques avec la seigneurie. 

Ce répertoire fich é dcs communautés provençales devrait p ouvoir per
mettre d e réaliser une approche relative des rapports établis en tre les 
communautés et leurs seigneurs et de dégager peut-être des zones d'implan
tation féodale plus ou moins lypées. Il devrait aussi devoir permettre de 
sc fair e une idée globale d'une région à partir de la convergence des données 
chiffrées, illustrées par les indications qualitatives. 

Dans quelle mesure ces renseignements peuvent-ils èLrc considérés 
comme une valeur sûre par les historiens? Lcs commissaires sonL étrangers 
à La région, et leur témoignage - a priori - cst objectif. En fait tout 
dépend de leur zèle à suivre la m éthode de travail qu'on leur a imposée. 
PO;ll' chaque communauté, ils « ont commencé d'en visiter le terroir ... ouy 
les Sicurs Consuls ct apparents, examiné les mémoires qu'ont été réunis, 
les cadastres, cazernets, comptes des trésoriers, le rôle de la capitation, les 
contrats de ven le, collocations, options et autres actes, fait considération 
de la situation, commodité et incommodité» 5. 

En fait, les commissaires semblent s'être étroitement subordonnés aux 
rapporls préparatoires des consuls, dans la mesure où leul' observation 
forcément superficielle des liellx n'apportait pas une contradiction flagrante. 
Par surcroît, l'équipe qui nous intéresse, a abordé la Basse Provence Orien
tal e avec un certain retard, en fin novembre ; elle a renoncé de cc fait à 
eslimel' des communautés sans cadastre comme Mandelieu ou La Napoule. 
ct, une fois revenue à Aix dans la première semaine de janvier 172f1, s'est 
contentée d'une rédaction succincte. Gageons que la critique dut être 
rapide. En oulre, el c'est le cas pOUl' toules les équipes même les plus 
consciencieuses, l'origine de toute référence d'es lime reste le caùasLre 

5. Arch dép. des A.·M .. C 35. 
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communal, lei qu'il est, même s'il remonle au nIllicH du XVII~ siècle, même 
s'il est l'empli d'erreurs matérielles, même si enfin sa sincerité est plus 
ou moins grande 6. 

Il est donc des chiffres qui paraissent aussi exacts que possible : 
moyenne des impositions, arriérés de dettes, valeur marchand,c de la livre 
cadastrale d'après les actes nolariés. Pour d'autres renscignclnenls il faut 
sc contenter du témoignage douteux des consuls : maisons inhabitées, 
montant des dîmes lorsque les baux font défaut, commodités e t incommo
dités surtout. Quoi qu'il en soit, ce répertoire fiché des communautés proven
çales a le gros avantage de pouvoir permettre l'établissement de compa
raisons valables dans le cadre d'une région définie, et de se faire une 
idée globale à partir de la convergence des données chiffrées et des indica
tions complémentaires. 

Pour mettre à l'épreuve ces documents, l'on a pensé à é tudier spécifi
quement la Basse Provence Orientale, notre connaissance d e la région étant 
accentuée par quelques monographies et travaux d'étudiants. La confronta
tion de tous ces renseignements devrait pouvoir assurer les conclusions 
que l'on pourrait tirer de ces procès-verbaux. 

B. - LA FEODALITE 

Le faisceau de renseignements exploitables concernant les vingt-neuf 
communautés de la région laisse une impression assez floue. Les seigneurs 
ne sont que très rarement nommés, à l'exception des seigneuries ecclésias
tiques de Grasse, Vence, Lérins et de la commanderi e de Saint-Jean de Nice 
qui possèdent quelques lerres. Le roi csl seigneur d'Anlibes et de Saint-Paul, 
cette dernière communauté l'est à son tour de Roquefort. Mais c'est par 
les renseignements d'ordre quantitatif que les procès-verbaux peuvent pré-

6. Cf. les considérations sur les cadastres de R. Baehrel, et de R. Busquet qui note: 
« le raport inévitable qui s'établissait entre Je cadastre et l'affouagement, lequel en 
retour influait sur la constitution des cadastres ". (R. BUSQUET « Le cadastre et les unités 
cadastrales en Provence " dans Etudes sur l'ancien.ne Provence .- institutions et points 
d'histoire, Marseille, 1930, p. 143.) 
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senler quelque intérèt : taux des tasques dont le montant de l'arrenl emenl 
n'cst pas mentionné, droits divers, exigences des pensions payées en corps 
de communauté . 

Partout, sallf pour cinq communautés, on r elève les droits d'u sage 
en terres gasles seigneuriales. Quatorze communautés possèdent d'ailleurs 
en propre des terres gastes el des d éfens 111is à la di sposition des habitants, 
saur quelqu es herbages d'hiver, arrentés aux troupeaux de l'arrière-pays. 
Les indications sont plus éq uivoques en cc qui concerne la propriété des 
moulins ct des fours. Trois communautés seulement (Saint-Laurent, Biot, 
Vence) sont en possession de la trilogie des moulins à grains et à olives 
et d es fours, cinq autres disposent de J'un ou de l'autre de ces engins. La 
banalité n'existe que pour dix communautés. Faut-il penser que la plupart 
des engins sont aux mains de particuliers? 

Les quelques cens individuels indiqués, présenten t un émiettement de 
red e\"anccs de peu d'importa ncc, sans doute par suite de rachat collectif 
compris dans la pension féodale «menues censes » à Villeneuve, 
six deniers par jardin à Valbonne, une paire d e poulets à Auribeau. On 
tr01I\'e sept communautés assujetties aux droits d'alberguc et de cavalcade, 
quatre autres le sont aux cas impériaux. Enfin chaque possédant-biens de 
Cabris e t d 'A uribeau doit un jour de corvée. Les tasques sont loin d 'ê tre 
généralisées également. Douze communautés les ignorent, huit autres ne 
les connaissent que partiellement, à J'occasion de nOllveau bail » . 

Finalement deux communautés seulement, Cabris ct Saint-Cézaire, 
('.lIll1l1lent cens, tasques, corvée, droits féodaux collectifs et banalités. Sept 
autres semblent plus ou moins assujetties. Le reste ne supporte que peu 
d 'exigences et J'on poulTait être tenté de considérer l'emprise féodale comme 
assez légère. 

A la lueur des quelques transactions et de quelques procès signalés, il 
semble possible d'interpréter les rapports des comnlunautés avec leur 
seigneur. L'on pourrait distinguer deux tendances : une première période 
favorable aux communalltés, puis une reprise de )a féodalité . La première 
tendance sc traduit par des abandons de droits, de t erres, d'engins, proba-
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blemenl à une époque ancienne, moyennant des pensions symboliques : 
5 livres à La Gaude el à Saint-Jeannet pour bénéficier d'un défens, 21 livres 
à Tourrette pour la propriété des terres gastes, des berbages et la suppres
sion des tasques. Le seigneur du Bar abonne ses cas impériaux 18 livres. 
D'autres cèdent des terres, des bois, des engins : 33 livres pour les moulins 
de Cagnes (1577), 180 livres pour ceux de Vence (1501), politique poursuivie 
par les abbés de Lérins au XVII' siècle; venle d'un bois à Vallauris (1625), 
d'herbages à Pégomas (1680). Enfin à une épo([ue plus tardive apparaissent 
des pensions pour abonnement, relativement élevées : 103 livres à Saint
Lament, 210 à Biot, 243 à Villeneuve, 270 au Roure!. 

Face à cette tendance ancienne s'affirme unc reprise en main plus 
directe de la part des seigneurs au cours de ce XVII " siècle. C'est le retour 
aux tasques pour les nouveaux emphytéotes à des taux qui ne sont plus 
conformes aux usages (1 / 14 ou 1/ 15), pal' exemple 1/ 10 à Châteauneuf
d'Opio. Saint-Cézaire, Le Broc; des baux sont renouvelés aux habitants de 
Mouans, de Sartoux, de La Napoule au 1/10 pour les grains et au 1/7 
pour les huiles; M. de Blacas au Broc, prétend même étendre le 1/10 qu'il 
exige rie ses nouveaux emphytéotes à tous les anciens qui sont au 1/14 : 
il y a procès. D'autres seigneurs cherchent à affranchir leurs terres rotu
rières : celui de Saint-Jeannet obtient la franchise tolale contre l'abandon 
des cas impériaux, du droit de caucade et la l'émission de quelques deUes ; 
le seigneur évêque de Châteauneuf procède à un échange similaire en 1674. 
A Mouans, c'est le droit de compensation qui est invoqué (1693). Le seigneur 
du Rouret se fait reconnaître la qualité de forain pour n'avoir pas à 
supporter les tailles négociales. Celui de Saint-Laurent fait un procès 
pOlll" récupérer des iscles du Var. Auparavant, le seigneur de Cagnes 
s'était fait homologuer, par arrêt de 1665, les cas impériaux, la perception 
de 30 sols par barque de pêche et le 1/60 sur toutes les marchandises 
mutant pal' la plage. L'on a ainsi une série d'exemples des procédés utilisés 
par la réaction nobiliaire du XVIIIO siècle. L'ère des transactions semble 
bien révolue et les communautés en sont réduites à se défendre par requête 
aux Cours souveraines ou à dénoncer aux comnlÎssaires affouageurs les 
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emprises seigneuriales qu'cil es jugen t abusives. Témoin ce rappol'L s ur 
Cabris reproduit pa l' les enquêteurs comme si cette s il ualiol1 leur paraissa it 
anormale. 

L'acte d 'habi tation de Cabris (1496) s tipule tour à tour des cens pour chaque 
maison (un gros), granges, jardins et chenevières (2 liards), prés (3 liards); 
une tasque du 1/ 14, « généralement sur tout ce que l 'on sème Il, et du 1/ 20 pour 
les olives, les figues, le lin, le vin, le safran, le chanvre; une redevance de 4 gros 
par veau, une livre de cire par douze ruchers, une épaule par cochon; en plus 
du 1/ 20 des olives, le 1/7 des huiles, imposé en 1707, (1 après la construc tion d'un 
moulin que ledit seigneur s'était réservé par le susdit acte d'habitation Il; aux 
fêtes de Noël , un chapon pour chaque famille, une charge de bois par habitant 
ayant une bête de somme, et un mouton offert par le corps de la communauté. 
Le seigneur contrôle aussi les échanges : lods au 8 1/ 3, leyde de 3 pa taqs par 
charge de poissons, la langue de tous les bœufs ou vaches tués e t une ristourne 
de 2 deniers par livre sur les viandes de la boucherie communale; la faculté 
de vendre seul son vin pendant les mois de juillet et d'août; la présenta tion de 
toutes les denrées à vendre pour exercer son droit de préférence; enfin il ne 
tolère la pension d'un avérage étranger que contre 12 gros par trentenier. Il y a 
aussi des corvées : quatre jours ( arrivant des cas imprévus ou des besoins extra· 
ordinaires )f, un jour par habitant de plus de seize ans, un jour par charrue. TI 
fau t encore transporter son blé « partout où il voudra » , sans excéder toutefois 
un jour pour le déplacement et entretenir les apparei ls, murs et canal du moulin. 

Mêmes exigences à Saint-Cézaire dont la transaction es t de 1479, avec un cens 
personnel de 9 sols 6 deniers, augmenté par charrue à 19 sols, avec des tasques 
au 1/ 10 ou au 1/ 25, suivant tels quartiers, un droit de caucade du 1/ 13, le fourrage 
au 1/60, en fournissant le bois, le privilège du banvin e t les c inq cas impériaux 
1( qui doublent toutes les tasques, censes et servitudes Il. 

Celle avalanche cI'exigences respectant les droits les plus traditionnels 
de la féodalité, peut-elle être prise comm e une r éa lité effeclh'e '! On serait 
porté à le croire par la compla isance des enquêteurs à les dénoncer, cepen
dant q u'à Saint-Cézaire on a lutté contre les cas impériaux « pour lesquels 
n'étant rien stipulé lor squ'ils arriveront », les habitant s 4:: sont en procès 
nu Parl em ent de Grenobl e sur le refus qu'ils ont fa it d'y su bir ~ . Il s on l 
obtenu, par Ulle sentence clu 7 décembre 1724, 'lue le privil ège du ban "in 
ne puisse s'exercer q u 'en accordant un denier par pot de plu s que celui 
vendu dans la ville de Grasse. Le seigneur de Cabris qu i n 'ou bli e pas de 
prélever la moitié des langues à la boucheri e dont il a concédé le droU 

d 'exercice à Grasse da ns les temps passés, semble p lu s coriace. L'on sa il 
qu'en 1788 la communauté refusa d'appliqu er la cla use des cas impéri aux 

à l'occasion du m ariage de sa fill e, que le château fut pi ll é au printemps 
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1789 et qu'en janvier 1790 la garde citoyenne alla saccager les moulins et 
malmener le fermier et le notaire veillant au plein exercice des banalités 7, 

Les témoignages des procès-verbaux pourraient être ainsi pris en considé
ration et mettre au point la réalité d'exigences féodales trop souvent insti
lulionnellemenl répertoriées 8. 

Quant à la réalité chiffrée du poids féodal, les calculs basés sur les 
quelques renseignements glanés dans les procès-verbaux ne peuvent aboutir 
qu'à des résultats partiels fort approximatifs. Là où ils ont pu être réalisés, 
pour douze communautés, <[uatre. dont Cabris, présentent un taux féodal 
de 30 à 36 % par rapport à la moyenne des impositions levées sur les habi
(ants par la communauté. Trois ne supportent qu'une ponction insignifiante 
de 3 à 6 %. Les restantes évoluent entre 8 et 17 % . Apparemment pour 
dix autres communautés la contribution est nulle ou de l'ordre de 1 %. 
Ainsi le fouillis des droits énumérés donne un e impression trompeuse, car 
chacun d'eux paraît être d'un faible poids. Il n'en va pas de même pour 
les tasques qui sont responsables de J'élévation importante d es rapports. 

Cette région provençale parait finalement faire cohabiter des féodalités 
à l'emprise fort inégale. Cet aspect hétérogène découle de la multiplicité 
des types rencontrés. 

Le comte de Provence, seigneur de Grasse depuis 1227, de Saint-Paul 
et d'Antibes par rachat. au début du XVI~ siècle, ne perçoit pour son 
compte 'lue les dimes d'Antibes. 
Les seigneuries ecclésiastiques pratiquent une politique favorable aux 
nouvelles communautés qu'elles ont inlplanlées, comme Lérins ou le 
Chapitre de Grasse qui se charge du paiement des impôts à Mandelieu, 
il est vrai en échange de droits élevés; les évêques de Grasse et de 
Vence se contentent des dimes à Opio, Biot, Vence et Carros. 

7. A. RAPHtLIS, « Un c~apitre de l'histoire de Cabris: le procès des moulins féo
daux, 1790-1830 1> dans Var historique et géographique (1936), n° 66. 

8. C. DU MARTERAY fait état de charges multiples d'après les actes des seigneurs, 
alors que les pr?cès.verbaux ne signalent que quelques ccns et une forte pension commu
nale, dans La vie communale et seigneuriale à Villeneuve au XV/Ile siècle. Mémoire de 
Maîtrise, Nice, 1971. 
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Les grandes familles sembleraient plus exigeantes : les Grimaldi il 
Cagnes, les Villeneuve-Tourrette à Saint-Jeannet et il La Gaude, à 
l'encontre de la maison de Grasse au Bar. 
Par contre les petits seigneurs semblent lenir davantage à leurs dl'oits 
à caractère économique; ce sont eux qui participent le plus au proces
sus des nouveaux baux. 11 est remarquable que ceux qui sont dénoncés 
par des procès soient un Blacas coseigneur de Carros, un Pisani à 
Sain14 Laurenl. L'on sait par ailleurs qu'il y a cu procès pour le droit 
de pêche avec le nouveau seigneur de La Napoule et pour quelques 
cens avec M. de Thomas, président du Parlement de Provence, acqué
reur de Villeneuve 9, Les plus exigeants sont enfin les coseigncuTs de 
Sartoux, successeurs des Grasse, Clapier de Greoux, utilisateur depuis 
1655 des clauses de l'acte d'habitation de Cabris, et les coseigneurs 
acquéreurs depuis une décennie seulement de Saint-Cézaire 10. 

Deux communautés enfin ont acheté des seigneul'ies : Saint-Paul 
celle de Roquefort. Vence celle du Malvans. La première pour la rcYcn
elre à ses créanciers leur a cédé tous ses dro its y compris les banalilés, 
l'antre fait un procès pour les éteindre. 

La féodalité semble malgré tout assez forlement implantée en Basse 
Provence Orientale : 

par son caractère : grandes familles, seigneuries ecclésiastiques d'un 
côté, exigences pouvant paraitre anachroniques de l'autre, 
par le renouveau des droils à rapport économique in troduits à l'occa
sion de nouveaux baux et par l'effort visant à mieux anoblir certaines 
terres de la part de néo-seigneurs bourgeois pour lesquels l'achat d'une 
seigneurie est autant une opéraUon économique qu'une consécration 
sociale. 

Evolution comnlune à tout le xvu" siècle, certes, mais aussi originalité 
plus forte dans une région déjà isolée et peul-être influencée par les 
attitudes d'outre-Var. 

9. Cf. E. HILDESHEIMER, Les pêcheries de La Napoule et de Mandelieu, Cannes, 1943. 
10. Tous ces renseignements complémentaires sur les personnes sont tirés du réper

toire topographique de l'Atlas historique de Provence. 
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C. - L'EXPRESSION ECONOMIQUE DES COMMUNAUTES. 

Les enquêteurs. en présentant la communauté et ses possibilités de 
revenus face à la féodalité, ont considéré, sernble-l-il, celte dernière, non 
plus comme l'élénlcnL fondamental qui a concédé aux habitants l'exploita
tion d'une partie du fonds, mais au contraire canIme l'élément qui peut 
contrarier cette exploitation et dont il faudra tenir compte au Illoment de 
l'attribution des feux. Mais l'expression des caractères économiques dépend 
encore davantage des milieux géographiques qui apparaissent en filigrane 
derrière les l'apports. Il importe donc au préalable de définir la région 
étudiée. 

Les procès-verbaux ont été établis dans le cadre adnlÎnislralif des 
vigueries. CcJ)es de Grasse el de Saint-Paul s'étendent sur des zones géogra
phiques peu comparables : un bas pays et les hauts plans des Préalpes 
de Grasse. Il a paru plus logique d'envisager une région géographique plus 
homogène. Celle de la Basse Provence Orientale est justement délimitée 
sans aucune équivoque ùans un quadrilatère formé par le Var, la lner, la 
retoluhée spectaculaire des grands plis chev3uchants des Préalpes de 
Grasse, formant un front quasi continu, et le massif du Tanneron qui crée 
une zone de « Maures » épaisse entre la mer et le rebord nlontagneux 
sur lequel il vient buter. Ainsi encadrées ces basses terres paraissent bien 
isolées et regardent davantage vers la nler que vers les zones intérieures. 
D'ailleurs les villages accrochés aux dernières pentes du front pré-alpin 
étendent leurs terroirs davantage SUI' l'avant-pays que sur les hauts dont 
ils ne possèdent en général que la frange supérieure, cependant que le 
massif du Tanneron est à peine attaqué par les communautés bordières. 

Cette Basse Provence est constituée de collines confuses, aux pentes 
molles et marquetées par de multiples ravins. Au centre, le stérile plateau 
calcaire valbonnais troué de quelques bassins argileux, ~ l'est les poudingues 
du delta pliocène du Var formant le riche pays de Saint-Paul, à l'ouest 
une dépression vallonnée entre la cuesta» des calcaires et les masses 
gneissiques du Tanneron (la dépression canno-grassoise), De petites plaines 
littorales, marécageuses, s'insinuent dans ce relief: plaine de la Siague, la 
plus insalubre, plaine littorale de la Brague, la petite plaine de la Cagnes. 
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L'ensemble apparaît somme toute comlne assez médiocre en dehors de 
petits bassins privilégiés par leur abri climatique: conque de Grasse, pays 
de Saint-Paul, plus favorables aux cultures arbustives qu'aux emblavures. 
C'est Ce <[ni ne ressort pas clairement à l'examen des procès-verbaux lei 
que l'a entrepris L. Boniface. Par contre, il lui est aisé, par le détail des 
dimes et des tasques, d'y retrouver une constante agricole peu originale : 
grains eL légumes (légumineuses), raisins, huile, figues, lin et chanvre, 
agneaux el moutons; fort peu de mentions particulières pour Ics bovins 
ct les chèvres. Quelques pâturages d'hiver dans les plaines alluviales de 
la Siagne et de la côte nous font entrevoir une certaine transhumance de 
type inverse. Enfin. La Napoule, Cannes, Cagnes sont signalées comme se 
livrant à la pêche. 

Les procès-verbaux ignorent malheureusement lout des surfaces, des 
structures agraires et de l'organisation des cultures. Il est impossible de 
reconstituer la part respective des biens encadaslrés, ceux appartenant en 
propre à la communauté et ceux des privilégiés: « Le seigneur payc pour 
ses biens roturiers » ou bien, « Le seigneur n'a pas de biens roturiers. » 

li faut Se contenter ùe quelqucs vagues indications : une terre grande ou 
de peu de considération, un pré, un jardin. Pour aller plus loin en ce 
domaine, il est nécessaire de recourir aux cadastres du début du XIX~ siècle 
en adoptant l'hypothèse que les types d'exploitation ne doivent pas l'Ire 
alors tellement différents de ceux de l'Ancien Régime, une mutation ùe 
propriété n'entrai na nt pas de changement dans des routines culturales 
éminemment nourricières. L'on aurait alors pour l'ensemble régional une 
proportion de 57 % de terres gas!es boisées, pouvant atteindre les deux 
tiers sur le plateau valbonnais (Villeneuve 65 % ), 40 % environ d'arbori
culture oléo-viticole à légumineuses intercalaires et fort peu de terres labou
rables, les moins estimées de toute façon dans les cadastres de l'Ancien 
Hégime li. 

11. Cf. B. KAYSER, L'arrière-pays rural de la C6te d'Azur, Paris, 1958. Chap. l, le 
système des cultures, p. 103-110. 
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Par contre les procès-verbaux signalent, sauf rares exceptions, les 
droits de ramage, bûcherage et pâture dans les terres gastes . Parfois ils se 
limitenl à un bois, un défens, une terre communale. Ce complément 
d'expoitation est considéré comnle une plus-value économique, puisqu'il 
est assimilé aux domaines de la communauté, 111ême si cette dernière n'en 
est pas propriétaire. D'ailleurs ces biens communaux semblent peu impor
tants : sur les vingt-neuf communautés considérées, quatorze sont réper
toriées COlume possédant des terres gastes ou des bois, six des herbages 
d'hiver, trois ont dû aliéner tous leurs biens (Antibes, Saint-Paul, Château
neuf-d'Opio). Doit-on conclure à ce que les seigneurs restent maîtres 
de l'essentiel des terres gastes comme on l'observe à Villeneuve 12 ? 

Pour apprécier la valeur d'une telle économie, se contenter des évalua
tions fiscales des feux tournant autour de 50.000 livres l'unité, conduit 
inévitablement à des à peu près, puisque l'estime déclarée par les commis
saires ne coïncide pas forcément avec le quotient fiscal attribué. Certes, 
cette estime repose sur un cadastre peut-être douteux, mais l'étude des 
éléments qui la caractérisent ne peut qu'apporter des éclaircissements sur 
les disharnlonies relevées et préciser en outre la nature même de la source 
économique tarifée. L'on pourra avoir de la sorte une vue beaucoup plus 
nuancée de la région. 

La valeur économique peut être dessinée par l'estime imposable. 
Celle-ci mêle en fait aux revenus des biens communaux, la valeur du 
capital terre calcu lée d'après les ventes, augmentée d'une plus-value 
supposée résultant de possibilités conunerciales, et dhninuée des charges 
féodales. Ces estimes s'étalent de 31.000 livres pour Le Rouret à 3.856.000 
pour Grasse, ce qui impose dans cet éventail trop ouvert la nécessité de 
dégager des sous-ensembles . Tout d'abord il faudrait éliminer Grasse qui 
avec ses 3.856.000 livres et ses 2.264 cheFs de famille ne s'inscrit en aucune 
façon dans la tonalité rurale de la région; ensuite, plutôt que de se référer 
aux sen les estimes, il fi paru intéressant d'associer ces estimes au nombre 

12. Les domaInes du seigneur comprendraient 1.000 à 1200 hectares des 1.955 actuels 
de la commune (C. DU MARTERAY, op. cil., p. 1Ol). 
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de chefs ùe famine et de raisonner S1Ir un ensemble ùe valeurs plus confor
mes à la réalité de la densité de l'occupa tion. La moyenne x de la série élant 
de 539.000 livres, et l'écart type de 364.000 livres, l'écart probable défini 
par l'intervalle 297.000/ 781.000 livres localise les 50 % des va lems de la 
population. Dans l'intervalle 175.000/903.000 livres, s'inscrivent les 68,30 % 
des effectifs. soit 5.555 chefs de famille. L'on aurait ainsi comme COIIIIIHI

nauté type la plus proche de la moyenne, Vallamis. Cette distribution stalis
tique des communautés en quatre groupes peut être sériée en plusieul's 
classes aux réalités économiques plus concrètes : Grasse et Antibes tl'ès 
supérieures à l'ensemble ; les six communautés prospères correspondant 
aux moyennes mathématiques du groupe statistique A ; puis les neuf plus 
médiocres du groupe B, comprises dans l'intervalle élargi aux 175.000 livres, 
auxquelles ils conviendrait de réunir les quatre premières communautés 
du groupe statistique inférieur. Cel ensemble pourrait se défini .. pal' sa 
position dans la série numérique comme un groupe « médian » . Restent 
7 comnlunautés insignifiantes voisines ou inférieures aux 100.000 livres 13. 

L'on peut encore nuancer davantage les caractères de chaque commu
nauté composant ces classes. D'abord en les confrontant avec la relalion 
direc te, nombre de chefs de Cami Ile par estime, cc qui nOliS donne 1.043 
livres de moyenne. Les cas aberrants souligneraient alors le particularisme 
de certaines communautés dans lesquelles l'activité de la population n'est 
plus en rapport immédiat avec l'exploitation rurale définie par l'estime. 

Autre nuance, la base territoriale ùe cette exploitation. Elle n'cst pas 
connue, mais l'on peut se référer aux surfaces é tablies pal' le bornage 
communal de la Révolution. Le dessin des limites fait apparaître la nature 
des terroirs englobés et l'importance des incuits et des forêts dont les 
habitants ont plus ou luoins la jouissance. Quelques variations de surface, 
quelques variations ùans la cOluposition des sols pourraient alors expliquer 
les disharmonies révélées par les confrontations précédentes. Enfin la 
disparité entre le quotient fiscal et les estimes déclarées par les commis-

13. Cf. tableau annexe. 



RÉAFFOUAGEMENT DE 1728 17 

saires, dénonce la prise en considération de rich esses mobilières ùe type 
artisanal ou COllllllCl'cial, ou bien des servitudes sérieuses pesant sur la 

communauté. 

Chaque communauté trouve ainsi au sein de son groupe une signifi
cation individuelle. La concordance d'un certain nombre ù'élénlcnLs homo
gènes ou à faibles variances, autorise la créa Lion de sous-ensembles dont 
l'iInplalltation géographique concrétise une réalité qui pourrait définir un 
micro-régionalisme. 

1. LES COMMUNAUTES MEDIOCRES DU GROUPE MEDIAN (B) . 

Ce groupe dénombre neuf comnulllaulés dont ùeux se localisent à l'est 
et à proxintité de la mer, deux sur les marges de ]a dépression grassoisc. 
quatre s'alignent au contact des hauts plans. une s'installe dans un bassin 
du plateau central Valbonne. Cette communauté pourrait assez bien 
définir cc groupe médian par ses données numériques. Les commissaires 
s ignalent que l'arrentemcnt d es fours ct ùes moulins s'élève à 2.552 livres, 
ce qui scnlblerait indiquer un terroir assez favorable . Le terriloire de la 
commune leI qu'il es t délimité, comprend en effet, au sein de terres gasles 
étendues dont le seigneur-abbé de Lérins a laissé la jouissance aux habi
tants, un bassin de cultures cOluplanlé de vignes ct d'oliviers. Mais 
Valbonne bénéficie d'un affouagemcnl qui lui est favorable d'lin feu, a lors 
que son estime aurait dû lui altribuer 33/4 à 4 feux. L'explication pourrait 
venir de ce que la communauté verse une forle pension féodale et prend 
il sa charge l'entretien du culte, à la suite d'une transaction de 1519 il11pO
sée par le seigneur-abbé, e t dont les commissaires évaluent le fonds à 
12.200 livres. 

Aux quatre comnlunautés situées au pied de la retombée des plans, 
l'on pourrait adjoindre les quatre communautés détachées du groupe 
inférieur Saint-Cézaire, Saint-Jeannet, Carros, Le Broc, tOlit es quatre 
alignées également au pied de la retombée, luais aux terrains calcaires 
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moins prolluclifs 14. Le rapport (J e l'estime par ch ef de famine s'établit 
autuur de 576 livres, ce qui laisse supposer un e cer taine surcharge dan s 
lin tCH oir surtout voué à la culture arbustive. Les varia tions de surface. 
ducs à un e extension plus ou m oins grande sur la crète stérile des plans. 
sont de peu d' incidence. Pourtant Le Broc, au terroi r p lu s ingrat, se trouve 
paradoxalement le plus affouagé, sans doute par suite d'une situa tion 
fronta lière favori sant les échanges. Les commissaires affouageurs avaient 
pourtan t rail pa rl des doléances des consuls au s uj et de leur foire ùe huit 
jours ùu mois d'octobre « qui lui était d'un r evenu considérable, mais 
'-I lli t'st devenu in utile et m esm e tout à fait tombé par la prohibition qu'il 
y a d'en trer el de sortir aucun e marchandi ses ou denrées allant au pays 
étra nger ou qui en viennent sans les billets à caution qu'on prend à prix 
d'argent au burcHu des fermes , règle qu'on est obligé de suivre hors le 
lems llIeSllle de la foire ce qui ruine entièremenl le COl1UllerCe el le tra fi cq 
des den rées :t . 

Le Bar, de son côté, dominant une conque très abritée, r éunit une 
population excessive, ce qui réduit le rapport d'estime pa r unité familial e 
il :178 livres . Or, au début du XVIlI ~ siècle, Le Bar a dû se sépar er du Roure t 
dont les ùouze habitants auraient a lors une ri chesse de 2.600 livres, ce 
<fui laisse supposer un e exploita tion du terroir par des propriétaires non
rési dents. Sont~ils du Bar? Sans doute à l'origine. Peut~être onl~ils été 
rejoints pa r des forains venus de Grasse, com me le suggèrent les deux 
l"omllluna ul és suivantes. 

~ i r h l'es HU flan c ùe la dépression grassoise, e t proches du Rouret , Opio 
('t Ch:iteauncuf présent ent la pa rti cula rité de posséder ùe petit es sur faces, 
mai s Ull e t's Lime el une pop ula ti on conformes au m ode m oyen . La ri ch esse 
du !l'r,.oi,. est affirmée par l'affouagcm ent. Le '1uoli enl de la relativité du 
peupl ement s'è lève à 2.700 livres à Opio. Là aussi, il faut envisager l'exis· 
I CIlC'C dl' no mbreux forHins propri étaires . Aujourù'hui encore, cc village 

14. Ces communautés, dans "ordre géographique, sont : Le Broc, Carros, Saint· 
Jeannet, La Gaude, Tourrette, Le Bar, Cabris et Saint-Céza ire. S'intercalent dans cette 
sé rie géographique, Vence et la ville de Grasse. 
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ne regroupe que quelques maisons autour de J'église. Ce phénomene de 
colonisation est à Illettre au conlpte du voisinage de Grasse, qui jouxte 
par Ull territoire étendu Cabris, Auribeau, Sartoux el Châteaune uf. Or, 
Châteauneuf a dù accepter en 171] le démembrement dc Clermont , donl 

les commissaires attribuent les propriétés à des forains. Le Tignet, lieu-dit 
inhahité, s'est séparé de Cabris cn 1700, et Sartoux n 'est compost' qu e de 
« quelqu es bastides ou cabanes dispersées ùans la campagne» (25 hahi
tanl s) . On découvre ainsi une aire de colonisation assez neltcnwnl dèfinic 
aux alentours de Grasse 15. 

A l'cst de la région e l à proximité ùe la mer, Sainl-Laurent el CnglH-'s, 
h i en <[ue possédant des « plages », ne semblent pas en tirer grands profils, 
Saint-Laurent s'élire le long du Val' et compte plutôt sur les rcycnllS de 
ses fours et de ses Iuoulius banaux, ainsi <[ue sur la location dc ses 
herbages d 'hiver (1.936 livres), Cagnes retire 1.000 livres de ses moulins 
à huile 16, Son seigneur perçoit bi en le 1/ 40 des marchandises mutant pal' 
la plage, mais les commissaires ne retiennent aucune plus-yalue pOlir les 
rèyes locales. Néanmoins pOUl' une esti me supérieure d'environ 1 no.oon 
livres les affouagements pèseront plus lourdement SUI' Cagnes (7 feux 
contre 2 3/5 pOUl' Sainl-Laurent). Cas d'espèce aussi pour Saint-Laure nt 
qui contrihue aux passages du Val' el se trouve exposée à l'érosion du 
fl euve, alors (lue Cagnes pàlit d e sa position jugt'c fayorable par rapport 
au marché intérieur représenté par Saint-Paul et Vence, 

~. LES COMMUNAUTES DEFAVORISEES Dl) GROUPE INFERIEllR. 

Ct'S communautés onL un chiffre d'estimation très inférieur, Ull quoticnt 
d'afrouugemen t en l'apport, des terroirs gÎ'n{'l'alelllenl pe l! étendus, ('Il 
dehors de celles possédant d es « Maul'es » comme Mandelieu 011 Ville-

IS. Rapport d'cstime par unité familiale: Opio 2.740 li v., Sartoux, 4.307 liv., Lc 
Tignet inhabité es t estimé 57.000 liv. alors que Châteauneuf et Cabris, victimes de la 
sécession, enregistrent respectivement 865 et 572 liv. 

16. M. RAMOIN, insiste sur l'importance de ces moulins dans la vie rurale du 
bourg, dans La vie cOnlnlunale à Cagnes au débw du XVllI~ siècle, DES, Nice, 1967. 
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neuve 17. La conjugaison de ces éléments laisserait supposer une implan
tation dans une zone à caraclère répulsif. Les rapports nous apprennent 
encore que l'endeltement communal (1.500 à 2.000 livres) est le plus faible 
de la région, comme si la gestion toute prilnitive ne se préoccupait pas 
d 'autres besoins que de satisfaire à l'impôt. Ce dernier est relalivenlcnl 
léger d'ailleurs. Pour ces populations la charge fiscale viendrail moins de 
cetle imposition que du prélèvement des dîmes dont le l'apport relatif 
s'élève à 35 % pour Sartoux et 60 % pour La Roquette; à Auribeau, la 
<lime pour laquelle nOliS n'avons pas le filoutant de l'arrentclnent atteint 
les taux exceptionnels du 1/ 8 pour les blés, du 1/ 12 pour le vin el du 1/4 
pour les raisins 18. Serait-ce une conséquence de ce que les fondateurs se 
sont chargés cn partie du payement de l'imposilion comme à Mandelieu 
oü les habitants « vivent sur la foi d'une transaction» avec le chapitre de 
Grasse qui « s'était obligé à payer pour le lieu les impositions de la province 
jusques à cc qu'il y a:l un nombre suffisant de maisons d'habitation» ? 
0 .. , Mandelietl, repeuplée seulement en 1706, n'a toujours pas de caùastre 
en 1728 et J'abbé Expilly lui assigne 17 chefs de famille en 1765 19. Rien 
d'étonnant puisque ces terroirs, en dehors de coteaux eux-mêmes boisés, 
s'étendenL dans le bas-fond marécageux de la Siagne qui ne recèle que 
qllcl(IUeS herbages d'hive·r, arrentés par les communautés pour 130 ou 
170 livres. En ùehors ùe ce secteur, une seule communauté s'apparente à 
ces déshéritées, ViJieneuve, au terro· r utile peu étendu el aux bordures 
maritimes marécageuses. 

3. LES COMMUNAUTES PROSPERES DES GROUPES MOYEN "A" ET 
SUPERIEUR. 

r-,'Iougins, Vallaur:s, Biot s'inscrivent dans ce groupe moins par les 
surfaces et la population, que par des estimes el Ull affouagement relati· 
veIllenl forts, comparés aux autres communautés rurales de la région. 

17. Auribeau. Mouans. Sartoux, Pégomas, La Roquette , auxquelles s'ajoutent Man~ 
delieu et La Napoule pour lesquelles les commissaires ne donnent que des renseignements 
qualitatifs. 

18. Taux moyen: Ijl4" pour les grains, 1/ 20" pour le vin. 
19. Cf. R. A UBENAS, Chartes de franchise et Actes d'habitation, Cannes, 1943. 
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Le rapport de popula lion à estime y est assez élevé (moyenne 1.342 livres) . 
Richesse du terroir ou bien autres ressources? A Mougins, la dîme au 
taux classique 0 / 13) pour les grains, assez faible 0 / 30) pour le vin, y 
est arrentée 2.500 livres; c'est une des plus fortes de la région 20. Les 
commissaires signalent qu e le viIlage vend son vin à Cannes avec gran.cJ 
profit. Vallauri s présente une population assez forte qu e l'exiguït é 'lu 
terroir utile, par ailleurs élendu en terres gastes, ne semble pas justifier. 
Mais là encore il y a commerce du vin, plage et pêcheurs. Biot enfin, 
s'apparente à ces communautés par L1ne partie de son terroir de bonne 
vcnue et par son commerce de jarres, cette fois, favorisé par la proximité 
du port d'Antibes ". Indépendamment des possibilités locales, ces trois 
communautés, installées à peu de distance de la nler, sembl ent donc tirer 
la plus-value de leur estime du voisinage de Cannes et d'Antibes . 

Commerce el activités complémentaires nous conduisent à l'examen 
de bourgs et de villes aux éléments économiques plus compl exes : Saint
Paul, chef-lieu d'une petite viguerie, Vence, siège d'un petit évêch é, Cannes, 
un port. Dans ]a même perspective, mais à un niveau ncLlement supérieur. 
on y associera un autre port, Antibes, el pour compléler l'ensembJe régio
nal, Grasse, une grande vjJ)e industrieuse. 

Les ressources agricoles restent un élément important de la richesse 
écononlique de ces cités. TouLes onl un terroir supérieur à )a Illoyenne, 
Saint-Paul et Grasse ont même les plus vastes. Grasse éparpill e dans la 
dépression qui la j oint à Cannes 166 bastides et 2 hameaux, sans compter 
des forains au Tignet, à Opio, voire à Sartoux ; sa seigneurie ecclésiastique 
a colonisé Auribeau et Mandelieu. Saint-Paul, de son côté est doublée par 
une grosse annexe, La CoJle, et possède de vastes domaines forestiers 
enclavant la seigneurie de Roquefort. Cannes est encore associée ~u Cannet 
dans son arrière-pays et n 'en sera séparée qu'en 1774. A Antibes le vin 
joue un rôle imporlanl 22. Enfin, n'oublions pas les arrenlcmenls de dîme : 

20. Grasse 7.263 liv. - Cannes et Vence 3.000. 
21. 0: Il Y a un grand commerce de jarres et toute sorte d'ouvrages de terre dont 

on fait des embarquements audit Antibes. " 
22. Les lettres patentes de 1610 confirment Je privilège du vin à Antibes, qui oblige 

les commerçants à acheter en priorité le vin local. 
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plus de i.OOI) livres pour Grasse, 3.000 l'OUI' Vence ct Cannes, 2.460 pour 
Saint-Paul ct 1.800 pour Antibes. Dans ccs conditions, la complémentarité 
d'autres ressoul'ces n 'cst pa s tellement évid ente à la lecture d es procès
verhaux , du moins pour Saint-Paul, ch ef-li eu d'ulle viguerie de pcu d 'im
portance. cl pOU f Vence, qu alifiée comm e l'on sail d'évêch é le plus (Tollé 
de FranCl'. To utefois l'étude réa lisée SUI' Villeneuve révèle une impla nta tion 
cie forains. issus de Saint-Paul ct de La Colle, qui tümoi gnc sans d O lll l' de 
la pl'l'SCIlt' C d'ull e bourgeoisie de judicature, 

Cannes est à la foi s terre et mer. L'import ance du premier fac tcur. 
réyè lé pal' les r C\ 'CIlUS dl' la dim e, confirmé pa l' des études sur le cadas tre, 
peuL-il rÎ\'aliser a \"c(' le trafic de sa plage 23 ? Son caractère cO llllll ercia l "'s l 
souligné par les co mmissaires : 

" Le lieu est ilss is sur la mer e t a une plage où il aborde quelques pe tit s 
bâ~iment s é trangers, où dans laquelle e ncore les particuliers ont quarantes deux 
bateaux de pêche avec leurs filet s, dix tartanes e t autant de bateaux de charges 
un pinque et une barque, tous lesquels bastimens ne commercent qu'au petit cabot· 
Lage ct ne fon t voi le qu'aux cottes de Provence c t au plus jusqu 'aux rivières de 
Gênes. » 

Il s es tim ent encore que ee commerCe cst avantageux p OUf le \'in cl 
les fi gues c t quc la communauté relire d e ses rèves une pltl s-vnlue de 
1.50n IhTcs . Commc l'estime pa l' chef de famill e n 'es t qu e de 654 livn·s. il 
ralldraH alors s upposer l'exis tence d ' une popula tion d e non-propricl a i rl's : 
Iles pêch eu r s, ùes marins, des Illuletiers '! L'on a dénombré d'ailleurs 
428 orriciers et ma rins en 1724 et l'on y " end 1.600 à 1.800 quintaux 
d'anchois ct de sarùines salés 24 . 

Antibes ju xtapose IIn e implantation ad ministra ti\'e de la Marine roya le, 
une garnison cl 1111 porI. DClIX foires a pporl enl un e plu s-ndlH.' a ux rt>n' s 
Il e l'orllrl' dt· 4.000 Iin'cs, IH plus ê ley('e cnrcgistr ... ·c. L'on sait aussi qll l' 
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Bio l et Vallauris y expédi ent jarres cl ,"ins ; pourra it-on .cn conclure qll e 
le porl d'Antibes, sur le trafic duquel les commissaires sont muets, est 
plus actif que celui de Cannes? 

Mais pourquoi ne pas mettre ces trafics portuaires en relation syce k 
Jnarché grassois? Les procès-verbaux en font une ville de grande impor
tance avec ses 2.264 chefs de famille ct ses 3.850.000 li vres d·eslime. Ses 
72 feux la placent dans le peloton des grandes villes de Provence". Deux 
foires lui procurent 2.500 livres supplémentaires de revenus. Les "besoins 
de la ville sont à l'éch elle de son importance : 464.695 lines de detles onl 
été recensées en 1718, 307.816 onl été remboursées cn dix ans, m a is la 
ville a dû contracter 135.000 livres de nouvelles delles donl 45.000 l'OUI' le 
seul rachat des offices llumicipaux. Mais par ailleurs les rapports sont peu 
explicites : l'on délai Ile les propriétés ecclésiastiques par le llle nll, mais 
sans les évaluer puisqu'ell es bénéficienl de la fra nchise de la taille; les 
activités comnlerciales et manufacturières se réslIlllenl en ees qu elques 
lignes : « (la ville) avoisine la m er de deux lieues, y ayant un comm erce 
assez considérable de cuirs, gans, huiles, pomad es, cires ct ea ux de 
senteur 26. ::. 

Les procès-verbaux d'affouagcm ent ne donnent qu ' un e image impar
faiLe de la région pour laquell e ils onl é lé rédigés . Bien des obscurités 
entravenl l'élude du poids féodal : considérées comme des incommodités 
à défalquer du total imposable, les exigences des tasq ues restent un mystère, 
de même l'importance et la qualité des domaines « francs » qui réduisent 
d 'autant J'exploitation du terroir par les habitanls. Seules quelques décla
rations de consuls sont prises en considéra tion . Il a ét é impossible - et 
sans doute n 'a-ton pas osé s'enquérir auprès de l'homme du seigneur 
de la réalité de ceUe emprise. De ce fait ces Messieurs du Bureau ne durent 
guèr e en tenir compte 1 

25. Arles 200, Tarascon 96, Aix déchargée partiellement, 74 
26. Cf. R. Dupuy, Grasse, une ville industrielle à la veille de la Révolution, 1956, e t 

E. LLORCA, La vie communale à Grasse dans la première moitié du XVIII- siècle, D.E.S., 
Nice, 1967. 
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En ce <fui concerne la vic économique, ces documents ne renseignent 
que d'une manière très approximative dès que l'on aborde les richesses 
mohiliè l'cs. Par exemple, l'on ne peul dire qui. d'Antibes ou de Cannes, a 
le trufic le plus important, ce que représentent les échanges commerciaux 
ùe Grasse. C'est que les commissaires ne disposent d'aucune base de réfé
rence sérieuse pOlir estimer ce type de richesses, en dehors des d éclarations 
((ualitatives des consuls, de leurs observa tions personnelles forcément 
superficielles. ùu montant d'arrentemcnt d'une rève dont il faut défalquer, 
ù'aprè:s des critères obscurs, les revenus provenant de la consommation 
des habita nts eux-nlêmes. 

En prena nt comme base ces estimations, l'iInpression résulta nt de 
l'analyse mathématique suggérerait une zone d 'un niveau relativement 
élevé puisque la moyenne calcul ée pour l'ensemble estime-population s'ins
talle à la cinquième place de la hiérarchie numérique des comnlunautés. 
Par rapport à la hi éra rchie de tout l'ensemble provençal, alors que 25 % 
des communautés sont affouagées de plus qua tre feux ct demi, 31 % de 
celles de la Basse Provence Orientale dépassent cc niveau. Les contrastes 
sont par ailleurs brutaux, non seulement avec le groupe inféri eur renfer
manl onze communautés, mais cncore a,'cc l'ex lrême supérieur l'eprésenlé 
pa r le seul Antibes, Sur une base m édiocre, l'impression d'une certaine 
richesse est donnée finalement par neuf communautés auxquelles Grasse, 
qlli surclasse le lot, vient apporter une r evalorisation déterminante. 

Cependant ces procès-verbaux confirment d 'une manière plus concrète 
quelques impressions générales. La richesse foncière exprime dans le sys
lème dll temps le fond em ent de l'imposition loca le comme de la vie politique. 
Elle est aussi Ja référence de l'affouagemenl . ce qui conduit R. Busquet 
il. ém eUre des doutes sur la sincérité des cadastres dans le but ù 'affaiblir 
le quoti en t fiscal de l'affouagement général. Nous avons vu les commis
sa ires travailler à restituer la yalcur des coles cadastrales, lnais ùans quelle 
mesure se rendent-ils compte des altérations d'un cadastre s'il n'y a pas 
dénonce publique'? La richesse mobilière est aussi finalement estimée 
d'après les caùastres puisque les bourgeois de robe, comme les m archands, 
les artisans potiers de Biot, comme les pêcheurs de Cannes sont proprié-
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",i,'es foncier. cl 'lue le. Corlunes se placent en granùe partie dans les 
le"I'cs, Certes l'on pourrait considérer les ar tisans-ouvriers de Grasse ou 
les marins de Cannes , En fait le problème se décale vers la question de 
la l'èpul'tition de la richesse foncière, qu e seule l'étude minutieuse d'un 
cadastre c l d'un rôle de capitation permettrait de reconstituer. S'il y a 
acclIllllJlaLÎon de richesse mobilière, l'espace communal devient alors trop 

pelit cl "on assiste comme à Grasse à 1111 essaimage de bastides ou à une 
appropriation des meilleures terres dans les communautés voisines. L'estime 
économiqu e de ces del'llières n'est plus en rapport avec le nombre des 
habilants el n 'exprime plus la valeur inlrinsèqu e, puisque l'injection de 
forain s es t parfois à l'origine d'un nouveau développement des exploita
tions. C'est bien dans une optique régionale qu'il faut envisager la somme 
des relalions économiques que l'on peut pressenlir à parlir des rapporls 
des commissaires. 

Leurs renseignements en font final emen t un instrument de connais
sance d 'approche géographique cl économique régionale d'une cerlaine 
valeur, Ils reslenl essentiels pour déblayer rapidemenl le terrain et, à 
l'échelle tocale, dégager d'un seul coup d'œil les communautés exclusive
ment rurales de celles possédant un certain artisanat, un rayonnement 
commercial. Mieux encore, l'implanla lion de ces communautés regroupées 
par séries de sous-ensembles présente une concomitance géographique 
assez remarquable ct d'aulant plus intéressante <fu 'elle a pour origine 
d'autres données qu 'un cadre naturel préétabli. Toute une régionalisation 
de l'économi e ancienne provençale pourrait ain si être mise en place et 
servir de base d 'cxploration plus précise 'l'le le sondage sollicité par le 
hasard d'une docu mentation plus attractive ou déterminé selon des critères 
géographiques actuels, L'on distingue ainsi : 

La série des communautés au pied de la retonlbée des plans et son 
économi e arbustive équilibrée. 

La vasque grassoise avec son habitat éparpillé, œuvre en grande partie 
de la bourgeoisie citadine, 

Les r.ommunautés un peu en retrait de la nIer avec leurs ouvertures 
commerciales et leurs populations gonflées par des activilés artisanales, 
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L~s eotull1l1nH lIt l~ ~ d'itnplunlnti on lnrdin" cnlr<l\'4.~l·S par dps has-fo nds 

pestilentiels, cl sous-peuplées. 

La m er, enfin, semble j ou er nn rô le prépond éran t, moin s pm' la pèch(!, 
qu e par les échanges commerciaux qu 'ell e favorise. Antibes, Cann ('s, \'ague
ment imitées par les plages de Cagn es ct de Vall auris, pa rticipen t à l! 1l 

trafi c (IUC l'on pC1I1 su ppose r export a teu r par s lIi! (' ci e la rir lH'ssP ('Il " in 
e t (' Il hllil e. ma is 'lUt est en fa it comillandt~ par l'impul sion gl'assobe, 
véritable mét ropole économique ct administra tive. La richesse de ta \'ill " 
surpasse sa ns doute l'exploita ti on ùes ressources de son terroir, si vas te 
soit-il , e t l'expansion de ses m anu factures Il l;Cessit e d 'a llt res ("ou 1":l 11 18, 
importa teurs cette fois. 

La Basse Proven ce Ori en ta le appa ra ît ain s i cu mme llll e l'('gion pa rli
c ulièrcm en t or igin a le. De gros bourgs rayonnent da ns tI ne ca mpag ne in l'ga
lement valori sée. Une métropole, Grusse, impose son influence sans CU I1 (('~ ((.'. 

La mer ouvre des perspectives à celte économi e, v iv ifi (~c pa r le dynHmi s lIlt' 
de la bourgeois ie ma rch a nde de Grasse et lourn re peut-être fl aYa nl agc yers 
le comté de Nice q ue vcr s la Provence don t les gra nds cen tres comm erciulIx 
sont plus cloignés. 

Michel DER LANGE, 
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TABLEAU AN:-<EXE 

Estimes Chefs Feux Surfaces 
Communautés en livres de famille heclares 

GHASSE 3.856.251 2.264 72 4.383 

El ANTIBES \.365.000 \'00 26 1/2 2.628 

A CAN~' ES 702.000 \.072 12 2.728 
VENCE 640.656 755 15 1/ 2 2.928 
l\'10UGISS 632.671 338 11 2.968 
VALLAUR(S 510.255 477 U \.303 
SAINT-PAlI •• 478.460 727 15 1/ 2 3.858 
BIOT 334.177 310 6 1/ 4 1.500 

Il CAGNES 276.325 :la5 U96 
OPIO 260.304 \l5 1147 
CHATEAU ~EUF 242.400 280 ;, 1/ 4 895 
1..1 GAI IDE 208.772 \l2 4 1.:183 
VALUON NE ~0\.254 267 2 :1 / 4 \.875 
' rOl' HRETTE H'8.588 :166 a 3/ 4 2.!'26 
LE BAR 196.705 :):,W :1 3/ 4 \.447 
CA8RIS 1!)4.580 :140 il 1/ 6 2.294 
SAINT-LA UHEN'I' 185.641 141 2 3/ 5 2.011 

E, S.\I:"iT-JEANNET 15\.857 275 2 5/ 6 \.454 
SAINT-CÉZAlItE 151.173 275 :1 2.926 
CARROS 128.468 138 \.512 
LE BROC 127.568 225 \.865 

SARTOUX 107.695 25 1 1/ 4 1.357· 
VILLENEU VE 8\.257 76 \.955 
LA ROQUETTE 76.876 44 1 1/2 630 
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l'ÉGOMAS 66.528 40 
AURIBEAU 65.040 92 
LE TIGNET 57.601 Inhabi té 
M OUANS 44.779 100 
LE ROURET 31.200 12 

MANDELIEU· 

LA NAPOULE Non estim é 

Les es linles = XI Les chefs de famille = "1 

LXi 111 

La moyenne x = --- = 539.000 livres. 
1: n, 

L'écart type • = 364.000 livres. 

1 1/ 10 1.229 
1 1/ 16 525 

3/ 4 1.120 
1.357 • 

2/ 5 710 

3/ 5 4.197 

A = L'intervalle moyen x - - " x + - • = 297 à 781.000 liv res. 
3 3 

B = L'interva lle x - • = 175.000 livres 
(L'i nt ervalle x + • = 903.000 livres ne peut être si tué. ) 

El = L'extrême supérieur. 

E2 = L'extrême inférieur. 


